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LE PÉCHÉ VÉNIEL

LES PÉCHÉS VÉNIELS RELATIVEMENT GRAVES

Malheureusement, à côté de ees toutes petites défaillances 
fugitives de la volonté, il en est un très grand nombre d’autres 
classées également avec raison, dans la catégorie des vénielles, 
qui demandent cependant à cause de leur gravité relative une 
appréciation autrement sévère.

Ne l’oublions pas, en effet, le péché véniel peut avoir une 
forte dose de gravité. C’est même le cas ordinaire dans une 
société chrétienne à mœurs passablement larges comme la nôtre, 
où le laxisme des consciences ne procède pas tant des révoltes 
subjectives de la volonté que des appréciations larges qui ont 
cours dans les livres et dans le milieu ambiant sur l’observation 
des préceptes, et des conclusions casuistiques qui sont présentées 
à la conscience connue obligatoires seulement sous peine de péché 
véniel.

La médisance, le mensonge, l’indélicatesse en matière de 
justice, pour ne citer que ces quelques exemples, sont assez rare­
ment des fautes mortelles. On n’en tient pas ou presque pas compte 
cependant, parce que la conscience s’est habituée à ne plus 
regarder les fautes vénielles en général comme sujet d’horreur 
et de sérieux amendement.

Combien d’âmes rencontre-t-on aujourd’hui qui ne vou­
draient pas assurément commettre un péché mortel, et qui néan­
moins perdent tout scrupule en face du péché qu’elles estiment 
n’être que véniel. C’est là une disposition très mauvaise de 
volonté, une morale boiteuse.

Pie X a traité cette question du péché véniel grave : # Per­
sonne n'est en droit de s’étonner de l’unanimité des saints Pères 
et Docteurs à enseigner sur ce point une doctrine qui, à certains


